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OOppéérraattiioonn  ddee  RReeccoonnqquuêêttee  ddee  llaa  QQUUaalliittéé  ddee  ll''EEaauu  ddeess  CCaappttaaggeess  
ddee  CCaaiixx  

 
Réunion du Comité de Pilotage de suivi (4) 

12 décembre 2016 - 14h30 – Rosières-en-Santerre 

Compte-rendu 
 
Présents 

SIEP du Santerre  
M. Philippe Cheval Président 

Mme Sandrine Petit Directrice 

M. Gérard François Vice-Président du SIEP du Santerre 

M. Daniel Mannens Vice Président du SIEP, maire de Caix et 
agriculteur 

Mme Marine Josse Animatrice de l’ORQUE 

GEONORD  
Mme Perrine Gamez Chargée de projet 

Agence de l’Eau Artois Picardie  
M. Loïg Météron Direction des Interventions, référent ORQUE 

M. Jean Lalanne Ingénieur Mission Picardie 

DDTM  

Mme Marion HECQUET Service Environnement Mer Littoral 

Chambre d’Agriculture  

M. Daniel Roguet Président de la Chambre d’Agriculture 

M. Emmanuel du Terte CA 80 

Mme Aurélie Albaut Référente de l'AAC 

Agriculture Biologique de Picardie  

M. Jean Baptiste Pertriaux  

Coopératives  

M. Michael Winkelass Coopérative NORIAP 

M. Sébastien Pirart Coopérative SANA TERRA 
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Excusés 

 
Documents transmis à l’ensemble des participants : 

- Version papier du plan d'actions agricoles 

- Version papier de la présentation  

- Cartes 
 

Cette quatrième réunion avec les membres du comité de pilotage du suivi de l'ORQUE des captages 

de Caix a permis d’aborder les points suivants : 

1. Propos introductifs 

2. Résultats sur les études menées par le BRGM 

3. Présentation du suivi du plan d'actions agricoles 

4. Présentation du suivi du plan d'actions non agricoles 

5. Perspectives pour 2017 et conclusion 

 
Le document présenté en réunion et le compte-rendu sont consultables sur le site internet du SIEP : 

http://siep-du-santerre.fr : Onglet "Qualité de l'eau"          "Opération de Reconquête de la QUalité de l'Eau de 
Caix". 
 

Représentants agricole  
M. Jean Michel Sailly  
M. Alexandre Deroo  

Membres du bureau du SIEP  

Mme Liliane Rubin  

DREAL Picardie  

M. Loïc Barthelemy  

AMEVA  

Mme Caroline Rohart Animatrice SAGE Somme aval et Cours d’eau 
Cotier 

Conseil Régional des Hauts de France  

Mme Marie-Olivia Allard Direction de l'environnement 

Collectivités  

M. Nicolas Gobenceaux CCS 

Mme Sarah Bouchez CCALM 

CMA  

M. Guillaume Pottier  
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 Philippe CHEVAL, Président du SIEP du Santerre, remercie les participants pour leur 

présence. Il souhaite que l’ensemble des membres se présentent. Il informe qu’il est heureux 

d’accueillir M. ROGUET, Président de la Chambre d’Agriculture. 

Philippe CHEVAL explique que ce comité de pilotage concerne le suivi de la quatrième année 

de mise en œuvre des actions de l’Opération de Reconquête de la QUalité de l’Eau (ORQUE) des 

captages de Caix 1 et Caix 3. Cette étape intermédiaire est importante pour présenter les résultats 

des études BRGM  (NITRAEAP et ISOCAIX) sur de l’origine des nitrates et les phénomènes de 

migration de l’azote. L’origine des nitrates va permettre de se recentrer sur les actions prioritaires 

pour préserver la ressource en eau.  

Il rappelle qu’il attend que l’Etat pose son regard sur le travail qui a été effectué sur le territoire et 

donne son avis concernant un éventuel arrêté préfectoral qui prendrait en considération ce qui va 

bien et ce qui va moins bien. Le Préfet a répondu à ses sollicitations via un courrier datant du 28 

novembre 2016. Il informe que le Préfet l’encourage dans la démarche notamment pour signer une 

nouvelle convention avec la Safer. Il précise qu’après les 5 ans de l’ORQUE, le dispositif Zones 

Soumises à Contraintes Environnementales (ZSCE) pourrait être appliqué pour arrêter le périmètre 

de l’AAC et rendre certaines mesures obligatoires, le cas échéant. 

Il précise que les résultats ne sont pas immédiats et le temps de réponse sera de plusieurs années 

mais les premiers changements de pratiques sont favorables. 

Daniel ROGUET précise qu’il faut être vigilent pour ne pas que le monde agricole se décourage. 

Philippe CHEVAL explique que d’après les études menées, 10% de l’azote est en trop dans les zones 

les plus vulnérables dites de « cranette » pour que l’eau soit maintenue de bonne qualité aux forages. 

Il reste un trouver un modèle écologique/économique qui conviendrait à tous. 

 

Il donne la parole à Marine JOSSE, chargée du projet de l’Opération de Reconquête de la QUalité de 

l’Eau au SIEP du Santerre qui détaille l'ordre du jour et commence la présentation. La présentation 
est jointe au compte-rendu. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Propos introductifs 
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 Marine JOSSE présente le déroulement de l'étude ORQUE, débutée en juin 2010, avec les 

différentes phases de l'étude (détermination de l'Aire d'Alimentation des Captages, Diagnostic 

Territorial Multi-Pressions, plan d'actions). Elle met en avant les nombreuses réunions d'informations 

et groupes de travail qui se sont déroulés avant la validation du plan d'actions. 

Marine JOSSE fait un focus sur la qualité de l'eau. Elle souligne une hausse du taux des nitrates au 

niveau de l’ensemble des forages de Caix 1 et Caix 3. Le mélange des eaux entre Caix 1 et Caix 3 

permet de maintenir une eau en dessous de la norme des 50 mg/l. Elle expose la corrélation entre 

l’augmentation du niveau de la nappe et la hausse des nitrates. Elle présente également les traces de 

toutes les matières actives retrouvées au niveau des forages. 

 

Marine JOSSE présente les résultats principaux des deux études du BRGM. 

Le projet NITRAEAP :  
Il s’agit d’améliorer les outils de modélisation du devenir des nitrates d’origine agricole depuis le sol 

jusqu’à la station de pompage (étape 1), puis d’appliquer ce nouvel outil sur l’Aire d’Alimentation 
du Captage de Caix 3 (étape 2). L’approche pluridisciplinaire est largement mis en avant pour 

répondre à cette question globale du devenir des nitrates dans le sol et le sous-sol, et notamment, 

l’hydrogéologie, la géochimie, la pédologie et l’agronomie.  

Les développements numériques du logiciel MARTHE sont présentés :  

- Modèle Agro-pédologique MONICA couplé à MARTHE (calcule le bilan de masse azoté dans 

le sol et le sous-sol non saturé en eau en fonction des informations agronomiques, climatiques, 

pédologiques et hydrogéologique). 

- Modèle PHREEQC couplé à MARTHE (montrer les calculs possibles de dénitrification des 

nitrates selon la présence d’oxygène et de carbone organique dissout. Comme l’environnement 

local crayeux n’est pas propice à la réactivité des nitrates dans la zone non saturée et la nappe 

d’eau souterraine, il n’est pas envisagé d’appliquer le modèle MARTHE-PHREEQC dans le 

contexte de Caix). 

Ces développements numériques dans le logiciel MARTHE permettent de mieux prendre en 

compte les phénomènes liés aux pratiques agricoles et aux processus de transformation des 

nitrates dans le sol et le sous-sol. Une action forte de ces développements a été de garder le 

vocabulaire et les unités de chaque domaine pour que chaque expert s’y retrouve (Hydrogéologie, 

Agronomie-Pédologie et Géochimie). 

2. Résultats sur les études menées par le BRGM 
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Marine JOSSE expose que de par sa structure, matricielle et fissurée, la craie ne met pas 

en jeu les mêmes processus dans la zone non saturée et dans la nappe d’eau souterraine : 

l’écoulement-transport à travers la partie fissurée de la craie est rapide dans la nappe alors qu’il est 

quasiment inexistant dans la zone non saturée où il s’effectue à travers la partie matricielle de la 

craie de façon très lente. L’écoulement-transport vertical extrêmement lent dans le sol et la zone 

non saturée stocke une masse importante de nitrate au grès des saisons, des assolements et des 

apports azotés associés en surface. Au contraire, l’écoulement-transport dans la nappe d’eau 

souterraine est horizontal et apporte rapidement aux forages les nitrates ayant transités depuis la 

surface du sol. Ce jeu double de la craie permet de remobiliser rapidement dans la nappe les 

nitrates stockés dans la zone non saturée dès que la craie est saturée en eau (par remontée de 

nappe par exemple) et que les fissures sont de nouveau actives. Les remontées de nappe et 

hausses des concentrations en nitrate observées au forage de Caix 3 en 2001 et 2015 peuvent 

s’expliquer par ce phénomène. La masse de nitrate est alors déstockée de la zone non saturée vers 

la nappe (et vers les forages) et c’est ainsi que s’installe une dynamique différentielle entre la part 

verticale dans la zone non saturée et la part horizontale dans la nappe : le battement de la nappe 

succédant à un déstockage massif de nitrate dans la zone non saturée ne permettra un déstockage 

futur de nitrate seulement si le battement de nappe est plus important que le battement de nappe 

précédent ou seulement si l’arrivée verticale de nitrate via la zone non saturée a eu le temps de 

progresser en profondeur. 

 

Le projet ISOCAIX :  
Marine JOSSE rappelle que le projet ISOCAIX est initié par le SIEP. Il est financé en partie 

par l’Agence de l’Eau Artois-Picardie et le BRGM. La finalité est d’estimer les sources potentielles 

et mécanismes de pollution en nitrates des forages de Caix 1 et d’estimer les temps de résidence 

de l’eau dans la nappe.  

14 forages dont les 4 forages de Caix 1 ont été prélevés et analysés dans le cadre du projet 

ISOCAIX. 

Les isotopes : les analyses isotopiques réalisées sont les compositions isotopiques de l’azote 

(δ15N) et de l’oxygène (δ18O) des nitrates, les compositions isotopiques du bore (δ11B), l’activité 

du tritium (3H), les compositions isotopiques du carbone (δ13C) sur une sélection d’ouvrages 

autour de l’ancienne décharge en amont direct des captages de Caix 1. 

La combinaison δ18O et δ15N confirme qu’il n’y a pas de dénitrification dans la nappe. La 

comparaison de la signature avec celle des fertilisants minéraux nitratés montre qu’il n’y a pas de 
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transfert direct de nitrates des fertilisants dans la nappe. L’azote minéral, s’il est présent, passe par 

une transformation en N (organique) dans le sol avant d’être re-nitrifié et migrer vers la nappe. 

Cette transformation change de façon caractéristique les signatures isotopiques de l’oxygène. Le 

rapport δ11B/NO3 distingue 2 domaines : celui des eaux du plateau (à l’est de l’AAC) et celui de la 

vallée de Vrély. Les eaux de la décharge montrent une signature singulière déconnectée des 

autres eaux de l’AAC. Les eaux du plateau ont une signature similaire à la signature des 

fertilisants minéraux alors que les eaux de la vallée de Vrély (forages de Caix 1 inclus) ont une 

signature similaire à celles des fertilisants organiques. 

L’étude du δ11B/NO3 des eaux souterraines vis-à-vis de la signature en δ11B des fertilisants 

minéraux particuliers utilisés dans la culture de la betterave sur les plateaux (Chelal-B) montre 

l’impact des fertilisants minéraux sur la nappe. Aucun signe de la contribution des eaux usées 
n’a été détecté. 

La composition isotopique du carbone inorganique dissous (δ13C) et le tritium ont été effectués 

localement pour estimer l’influence de la décharge présente sur l’AAC de Caix 1. Aucune anomalie 

en δ13C et tritium n’est présente dans les eaux de la nappe suggérant aucun impact de la 

décharge.  

Estimations des temps de résidences : Les analyses des gaz : CFCs (CFC-11, CFC-12, CFC-113) 

et SF6 sont effectuées pour estimer les temps de résidence de l’eau dans la nappe et déterminer 

l’âge moyen des eaux souterraines. La combinaison de plusieurs « traceurs » gazeux permet 

d’améliorer les estimations faites. Sur les forages de la vallée de Vrély seul le SF6 est utilisable 

puisqu’une contamination locale en CFCs, même limité, compromet l’estimation du temps de 

résidence. Sur la base seule du SF6, des temps de résidence moyens de l’ordre de 13 à 20 ans 

est estimé pour les captages. Par contre sur les forages du plateau la combinaison des différents 

traceurs permet d’estimer des temps de résidences moyens plus élevés que dans la vallée allant 

jusqu’à 50 ans avec des proportions d’eau supérieur à 50 ans jusqu’à 40% dans certains forages. 

Ceci s’explique par des épaisseurs de zone non saturée traversée par les eaux météoriques 

différentes (5-10 m dans la vallée et 15-20 m sur le plateau) mais aussi par des voies 

d’écoulements complexes et diversifiées dans la craie entre les parties matricielles, fissurées et 

fracturées. Le fonctionnement hydrodynamique de l’AAC reste à étudier plus précisément. 

 Marine JOSSE laisse la parole à Perrine GAMEZ du bureau d’études GEONORD pour 

introduire la partie liée plan d’actions agricoles 
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 Perrine GAMEZ fait l’état des lieux sur le volet agricole. 105 exploitations ont été identifiées 

dans l’AAC, données mises à jour avec le suivi de 2015. A ce jour, il y a eu 62 diagnostics et les 

surfaces diagnostiquées dans l’AAC représentent 4 024 ha soit 86 % de la SAU de l’AAC et 95% de 

la SAU dans les zones de protection. Il y a 46 sièges d’exploitation qui se situent dans l’AAC dont 29 

dans les communes des zones les plus vulnérables (Rosières-en-Santerre, Caix, Méharicourt ou 

Vrély). Un suivi des 62 exploitations est prévu en 2017 afin de connaitre l’évolution des actions et 

renseigner le plan d’actions à 5 ans.  

Perrine GAMEZ rappelle qu’il y a 7 actions, 39 sous actions avec 48 indicateurs relatifs à 

l’AAC ou la zone de protection. Le bilan des 3 ans a montré que les objectifs de 25 indicateurs sur les 

48 ont été atteints soit 52%.  

Elle explique que cette année il y a eu un travail de cartographie des haies dans le territoire de 

l’AAC. Ce travail a permis de mettre en évidence 11 089 ml de haies implanté sur le territoire (cumul 

des haies déjà existantes et nouvellement crée depuis l’ORQUE). L’objectif qui n’était pas bien connu 

initialement était de 7 500ml. L’objectif est déjà atteint.  

 

Marine JOSSE informe des actions de l’année 2016 au niveau de l’agriculture biologique et 

des perspectives sur 2017 en lien avec l’appel à projet entre le SIEP, l’ABP et la Chambre 

d’agriculture. Elle fait le point sur les aides souscrites dans l’AAC : PEA, MAEC. Elle informe que des 

nouvelles mesures plus facile à atteindre dites « porte d’entrée » au niveau des phytosanitaires ont 

été proposées pour 2017. Une réunion de présentation des aides pour 2017 ainsi que le rendu des 

études BRGM sera réalisée avec les exploitants. 

 

Daniel ROGUET informe que les MAE ne connaissent pas le succès attendu. Il informe que la 

réunion mutualisant toutes les informations pour les agriculteurs du territoire est importante. 

 

Perrine GAMEZ explique que les actions mises en place varient d’une exploitation à une 

autre. Pour certaines d’entre-elles, l’engagement est déjà très conséquent et pour d’autres, les efforts 

sont plus importants. 

 

Marion HECQUET de la DDTM prend la parole concernant l’ORQUE de Caix. Au vu des 

resultats des 3 ans et des 52% de réussite, l’Etat n’a pas jugé necessaire de prendre un arrêté. 

L’augmentation des nitrates n’est pas en adéquation avec la dynamique menée sur le territoire. Les 

temps de réponses sont lents. A la fin des 5 années le Préfet pourrait prendre un arrêté ZSCE. Le 

3. Présentation du suivi du plan d'actions agricole 
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risque étant de demobiliser certaines agriculeurs. Elle rappelle également que la demande du SIEP 

pour modifier la DUP est possible mais rappelle que le SIEP a un contentieux en cours sur cette zone 

ce qui ne facilitera pas la démarche. 

Philippe CHEVAL rappelle que celui qui ne joue pas du tout le jeu est à proximité immediate 

des captages de Caix 1. Il déplore le faite de prendre un arrêté ZSCE pour 1 seul agriculteur mais il 

faudra que les choses évoluent. 

Aurélie ALBAUT intervient sur le GIEE. 21 agriculteurs dont 7 de l’AAC participe à ce projet.  

C’est une bonne expérience reconnue par l’ensemble des acteurs. Les constructeurs ont été associés 

dès le lancement. La première bineuse utilisée n’était pas adaptée. Jean-Michel SAILLY avait des 

difficultés pour optimiser les réglages à chaque parcelle. La seconde bineuse, une agronomic est un 

outil bien adapté. Elle fonctionne avec le guidage par caméra. Le binage est fortement lié aux 

conditions météorologiques. En 2016, les conditions n’étant pas favorables, les surfaces binées sur 

betterave et haricot ont diminué.  

Pour Jean-Michel SAILLY, la démarche du GIEE est une démarche novatrice et innovante. Le 

désherbage mécanique se développe sur le territoire. Plusieurs agriculteurs ont investi dans du 

matériel. Cependant, le désherbage mécanique est un complément au désherbage chimique mais il 

ne peut pas se substituer à 100%. 

Alexandre DEROO précise qu’il utilise plusieurs leviers. Par exemple sur les haricots verts, il 

réalise un désherbage chimique puis un faux semis puis le passage de la bineuse et de la houe 

rotative. 

 
Aurélie ALBAUT présente le drone comme outil pour piloter la fertilisation azotée en cours de 

végétation. (500 ha dans l’AAC dont 470 ha sur blé). 

Marine Josse présente les actions menées par d’autres acteurs, comme les coopératives et 

négoces pour optimiser les pratiques agricoles. 

 

Perrine GAMEZ présente les conclusions du groupe de travail agricoles qui s’est déroulé le 22 

novembre dernier. Les freins et les leviers ont été remontés par le groupe d’agriculteurs via un 

système de post-it. Après le débriefing, les membres du groupe de travail ont été divisés en 2 

groupes pour réfléchir sur les actions à mettre en œuvre sur le territoire pour limiter les pertes des 

nitrates et pour limiter les pertes des produits phytosanitaires. 
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Les pistes d’actions sont reprises dans le tableau ci-dessous : 

Actions pour limiter l’impact des produits 
phytosanitaires 

Actions pour limiter l’impact de la fertilisation 
azotée 

• Sensibiliser sur le décalage des dates de 
semis de blé pour limiter les pratiques 
d’automne 

• Vulgariser l’utilisation des outils d’aide à la 
décision 

• Développer les techniques alternatives 
comme le désherbage mécanique 

• Proposer le broyage mécanique des fanes 
de pommes de terre pour limiter l’usage 
des produits phytosanitaires 

• Etudier la filière pour cultiver des cultures 
type miscanthus, TTCR dans les zones 
de cranette 

• Communiquer sur les leviers en cranette 
comme par exemple l’utilisation de l’azote 
soufré  

• Communiquer sur les sources de matière 
organique 

• Proposer des échanges de paille avec du 
fumier composté 

• Essai de modulation intra-parcellaire en 
parcelle de craie 

• Etudier les leviers rotationnels pour 
optimiser la fertilisation (ex : 
légumineuses) 

• Etudier la filière pour cultiver des cultures 
type miscanthus, TTCR dans les zones de 
cranette 

 

Marine JOSSE précise que début 2017, des échanges avec plusieurs partenaires vont être 

planifiés pour étudier la faisabilité d’implantation du miscanthus dans les zones vulnérables. 

Elle demande l’avis des membres du comité sur la réalisation d’une formation locale pour les 

agriculteurs de l’AAC. Une formation sur la fertilité des sols a été retenue par l’ensemble des 

membres du comité de pilotage. Elle regroupera plusieurs thématiques (matière organique, couvert 

végétal, etc.) en associant plusieurs partenaires (chambre d’agriculture et ABP) avec une large 

diffusion via les coopératives. Marine JOSSE ajoute qu’un négociant paille/fumier de cheval souhaite 

s’implanter sur le territoire. Depuis plusieurs mois le SIEP et le Pays Santerre Haute Somme sont en 

relation avec cette personne pour l’avancée de son projet. 

Marine JOSSE informe que le SIEP souhaite continuer sa collaboration avec la Safer pour 

l’action concernant le foncier. 

Phlippe CHEVAL annonce que le SIEP a validé un budget conséquent pemettant d’acheter 

des terres autour des captages de Caix 1 sur les 80 ha de parcelles agricoles identifiées dans les 

zones les plus vulnérables. Le SIEP est en attente de retour de la Safer. 

Loig METERON informe que le SIEP sera financé de 70% du prix des domaines par l’Agence 

de l’Eau Artois-Picardie. 

 

Marine JOSSE ajoute qu’il faudrait récuperer les feuilles d’emmargement des partenaires 
agricoles afin de renseigner au plus juste la participation des agriculteurs de l’AAC. 
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Marine JOSSE poursuit la présentation et aborde le plan d'actions non agricole. Les 

différentes thématiques se poursuivent sans problème particulier. 

Thématique Milieu : 
 Marine JOSSE expose les résultats du suivi de la qualité de l'eau.  

Thématique Assainissement Collectif et Non Collectif : 
 Marine JOSSE précise que la communauté de communes du Santerre (CCS) fait de 

nombreux efforts pour améliorer les réseaux d'assainissement collectif et le porté à connaissance de 

l'ovoïde (vieille canalisation dans Rosières-en-Santerre). 

Concernant l’ANC, elle informe que l’AAC de Caix est situé en zone à enjeu sanitaire qui permet au 

territoire d’être éligible aux aides. Elle explique que grâce à le rencontre de M. FLAJOLET, Président 

du Comité de bassin Artois-Picardie, il y a eu une majoration de 10% de financement dans les zones 

à enjeu sanitaire comme l’AAC de Caix. Un courrier a été envoyé aux particuliers dans l’AAC pour les 

informer que le taux d’aide s’élève à 60%. 
Marine JOSSE indique que le taux de conformité dans le territoire est faible. Elle précise que 

la CCS a instauré un système de redevance de 100 € pour les installations non conformes dans 

l'AAC ne respectant pas la réglementation en vigueur. Elle présente le tableau mis en place par la 

CCS. 

Jean LALANNE met en avant les actions sur l’assainissement sur le secteur. Il souligne les 

efforts fait par la CCS dans le volet collectif et non collectif. 

Thématique Phytosanitaires Non Agricole :  
 Marine JOSSE explique que 12 communes ont signé la charte d'entretien des espaces 

publics, dont 7 dans l'AAC. Elle souligne donc l'implication des communes à s'engager dans une 

réduction d'utilisation des produits phytosanitaires. Une jardinerie sur le territoire du SIEP a signé la 

charte jardinerie. 

Plusieurs journées de sensibilisation sont organisées chaque année. La loi de transition énergétique 

va interdire l’usage des produits phytosanitaires dans la plupart des zones de la commune à partir du 

1er janvier 2017. Elle précise que cela va engendrer beaucoup de changements. Une charte est en 

cours de validation pour 2017 au niveau de l’Agence de l’Eau mais elle n’a pas plus de précisions. La 

Région devrait se désengager pour les financements des communes signataires de la nouvelle 

charte. 

 

 

 

4. Présentation du suivi du plan d'actions non agricole 
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Thématique Activités Artisanales et Industrielles : 
 Marine JOSSE rappelle que pour la partie artisanale l'ORQUE permet d’accompagner les 

artisans avec des aides majorées de l'AEAP à hauteur de 60%. La Chambre des Métiers et de 

l'Artisanat (CMA) est présente sur le territoire grâce à un financement de l'AEAP pour réaliser des 

diagnostics chez les artisans dans l'AAC. La convention de partenariat tripartite avec les collectivités 

et la Chambre des Métiers a été renouvelée cette année. 

Deux dossiers de financements seront élaborés sur l’année 2017 pour des pistes de lavages avec 

séparateur à hydrocarbure. 

La CCS est allée visiter les artisans situés à Rosières afin de leur délivrer des conventions de « bons 

raccordements ». 

Marine JOSSE informe qu’une rencontre avec la DREAL a lieu chaque année pour l’inspection 

des industries. Les visites sont repoussées par manque d’effectif au niveau des agents de la DREAL. 
 

Thématique communication : 
 Marine JOSSE continue la présentation sur l'aspect communication. Les interventions 

scolaires continuent. Les articles dans les journaux locaux ont été nombreux (bonne ou mauvaise 

presse) et les informations circulent via le site internet du SIEP. 

 

 

 

Marine JOSSE présente les perspectives pour 2017 (Cf. Présentation). Elle précise qu’il 

faudra s’interroger sur l’après plan d’actions pour connaitre les perspectives des années futures sur le 

territoire de Caix. 

 

 Philippe CHEVAL précise qu’un point précis sera déjà effectué pour les 5 ans. Cela permettra 

d’aboutir à de nouvelles perspectives en fonction des resultats du territoire. Il conclut le comité de 

pilotage de suivi en remerciant les acteurs pour le bon avancement des actions.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, M. CHEVAL remercie les participants et lève la séance à 17h00. 
 
 
POUR TOUS RENSEIGNEMENTS, VOUS POUVEZ CONTACTER : 
Melle Marine JOSSE 
S.I.E.P du Santerre 
1, rue d’Assel 
B.P. 20022  
80170 ROSIERES EN SANTERRE  

 : 03 22 88 45 20 
 : 03 22 88 93 15 
 : animatrice-siepdusanterre@orange.fr 

5. Perspectives 2017 et conclusion 
 
 


